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S*aider les uas les autres.
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I

DES PRESSES A VAPEUR DE J. A. PLINGUET k
Membre de la Société

22, RUE SAINT-GABRIEL

SEPTEMBRE 1879. rv
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ACTE DMNCORPORATION.

le.

Acle pour incorporer la Société de V Union Si, Joseph
de Montréal,

(Sanctloanô le 1er Juillet 1858).

Attendu qu*il existe depuis plusieurs années dans la cité

de Montréal une association connue sous le nom de
** rUnion Saint-Joseph de Montréal " qui a pour bat
d*aider et de secourir ceux qui en font partie, dans les cas

de maladie, et d'assueer de semblables secours et autres

avantages aux veuves et aux enfants des membres décédés ;

et attendu que lesmembres de cette association ont demandé
par requête qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste d'accé-

der à leur demande ; A ces causes. Sa Majesté, par et de
l'avis et consentement du conseil législatif et de l'assemblée

législative du Canada, décrète ce qui suit :

I. Lojiis L^qJ^ire,.L, .1. ^atjiés jiacquç^^Jftd» "Blinguet,

DaviATLéblaiç; AnOîinè Bafin^;| J.^Êf I>ufïa«:ssi3^ I^. Théo-
phile "I{ôsc|ir^eau, INtiàhal "Cyr'» •Lenis» •Clftlttot,* C, A,
Rochon^ Alexis Favreau, Louis Longpré et telles autres

personnes qui sont actuellement membres de ladite institu-

tion, ou qui pourront le devenir, en vertu des dispositions du
présent acte, seront et sont par le présent constitués corps

politique et corporation, de iait et de nom, sous le nom de
" l'Union St. Joseph de Montréal," et sous ce nom pourront

en tout temps à l'avenir acheter, acquérir, posséder, avoir,

échanger, accepter et recevoir pour eux et leurs successeurs^

toutes terres, ténements et héritages, et toutes propriétés

foncières ou immeubles, sis et situés dans le Bas-Canada,

nécessaires à l'uss^e et occupation actuelle de ladite <~ >rpo>

ration, et les hypothéquer, les vendre, les aliéner, ou en
disposer et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes
fins ; et une majorité quelconque ûe la corporation, pom* le
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temps d'alors, aura plein pouvoir et autorité de faire et éta-

blir tels règles, statuts et règlements, qui ne devront pas
d'ailleurs être contraires au pjrésent acte, ni aux lois alors

en force dans le Bas-Canada, selon qu'elle le jugera utile et

nécessaire pour les intérêts et l'administration des affaires de
ladite corporation et pour l'admission des membres en icellç ;

et de les éhanger et abroger de temps à autres, en tout ou
en partie, ainsi que ceux de ladite association qui seront en
force lors de la passation du présent acte ; elle pourra aussi

faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera et adminis-

trera toutes et chacune les autres affaires et choses ayant

rapport à ladite corporation et à la régie et administration

d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard néan-
moins aux statuts, stipulations, dispositions et r^lements à

être prescrits et établis à l'avenir.

lï* Pourvu toujours que les rentes, revenus et profits

provenant de tout espèce de propriétés mobilières apparte-

nant à ladite corporation, seront appropries et employés
exclusivemenr k l'entretien des inembres de ladite corpora-

tion, \ la GojKtruction et réparation des bâtiments nécessai-

res pour les fins de la corporation et au paiement des dé-

penses (j«i f«aui3"£>Jit .4ti:e pncpurues^ lég;iUmçment pour les

objets qui pntTifkpjJoitîaîix^fifts §asdife»:* /.'*:îrR|c'/s

III. •fobtê propriété «fortai^ra él tijobilière qi^dconquc
appartenant à la dite association, ou qui pourra à l'avenir

être acquise par les membres d'icelle, en telle qualité ou
leur être donnée, et toutes créances, réclamations et droits

qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront et sont par les

présentes dévolus à la corporation constituée par le présent

acte, et ladite corporation sera chargée de toutes les dettes

et obligations de la dit« association ; et les règles, statuts et

règlements <jui sont maintenant ou pourront être établis par

la suite pour 'a régie de ladite association, seront et conti-

nueront d'êlre les règles, statuts et règlements de la dite

corporation jusqu'à ce qu'ils soient changés ou abrogés en
Ja manière prescrite par le présent ^ete.

IV. Léc inembres de ladite corporation pour le temps
d'alors, ou la majorité dV^tre eux,:aui?ont le pouvoir de

'

{
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Aômtner tels procureurs ou personnes préposées à Tadminiâ-
tration des bierts de la corporation, et de tels officiers, ad-
ministrateurs, délégués, serviteurs ou servantes de ladite

corporation, qui pourront être requis pour la régie convena-
ble des aflâiires d'icelle, et dé leur allouer respectivement
une rémunération raisonnable et convenable ; et tous les

officiers dnsi nommés pourront exercer tels autres pouvoirs
et autorité pour la gestion et là bonne administration des
affaires de la corporation, qui pourront leur être conférés
par les règles et règlements de ladite corporation.

V. Ladite corporation sera tenue de faîre aux deux
chambres de la législature, des rapports annuels indiquant

l'état général des affaires de la corporation, lesquels dits

rapports seront |»iés)entés dans les premiers vingt jours de
chaque session de la législature.

VJ. Le présent acte sera censé être un acte public.

„

{

Aote pour amender VAtie pour incorportr la Sodéié de
V Union Saini-Jêseph de MoniréaL

((Sanctionné le 18 Mars 18(tô).

CoN&ïfeEiLA?^f quelles bé^iéficijs «ài^oifl^S '^«jj; membres
malades, aux *èuves*ec orphèlm? *^*f î^^5 héccêavtU décédés,

par ladite Société, sont à peine suffisants pour leur procuret

les choses les plus nécessaires à la vie, et qu'il serait injuste

de les priver de ces bénéfices par la voie de saisië-arrêt,

avant ou après jugement ; et que là dite Société a, par sa

pétition, demandé que son acte d'incorporation soit amendé
à cet effet : A ces causes. Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législa-

tive du Canada, décrète ce qui suit :

I. Tous les bénéfices accordés par ladite Société, eS
veitu de sa constitution et ' ses règlemenss, à tous «es

membres malades, et aux veuves et orphelins de sèà mem*
bres décédés, seront exempts de toutes Sâiîsîes émanéeé
d'aucune cour de justice de cette province, soit avant, soîf

après jugement ; pourvu toujours que la disposition qui pré^
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cède ne préjudiciera aucunement les droits des créanciers

pour toute somme due par ladite Société à un de ses mem •

bres pour des considérations provenant d'un contrat ou de
conventions entre la dite Société et un de ses membres.

2. Le présent acte sera censé être un acte public.

Acte pour venir au secours de **V Union Saint-Joseph de
Monlréal,''

(Sanctionné le 1er Février 1870).

Attendu qu'il existe depuis plusieurs années dans la cité

de Montréal une association de bienveillance et de protec-

tion mutuelle dûment incorporée sous le nom de ** l'Union

St. Joseph de Montréal ;
" attendu que les contributions

exigées des membres de cette société sort trop minimes et

que les bénéfices, notamment ceux accordés aux veuves de
ses membres, sont de beaucoup trop élevés et que cette

disproportion entre les contributions et les bénéfices a déjà

considérablement diminué les ressources de la société, en-

tamé notablement ses épargnes et empêché l'équilibre de la

recette e^ dç Ja d^épense, cette dernière ayant excédé la pre-

mière depui§»ap-delâ*de Itpols^ an^> «Çittendi» que, presque

toutes leg«vjpjiyéfe*(îes*membi»^,Oéc^lsi savoir : Vinj>t-deux

sur vingt-six, ont compriV cet*étal de choses 'et «sont' venues
au secours de la société en consentant à laisser diminue»
leurs bénéfices hebdomadaires et viagers et à les échangea
contre une allouance d'une somme à une seule fois payer e^

n'ayant pas exécédé deux cents dollars, excepté pour celle?

qui n'avaient pas déjà reçu en bénéfices une égale somme
de deux cents dollars ; attendu qu'il serait injuste et tout-à-

fait préjudiciable aux intérêts de la société de continuer à
payer des bénéfices hebdomadaires et viagers aux quatre

veuves qui ont refusé d'acquiescer aux termes offerts aux
autrps veuves et par elles acceptés, et que les dites quatre

veuves persistant dans leur refus ont déjà tontes reçu en bé-
néfices ordinaires une somme excédant celle de deux cents

d.oUars ; atiendu qu'il a été démontré que l'état fiinancier de
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Ja dite société ne lui permet pas de continuer à payer aux
suSidites quatre Yeuves leurs bénéfices antérieurs et que quand
même eile le voudrait, elle ne le pourrait sans entraîner sa

propre ruine ; attendu que l'acte d'incorporation de ladite

société ne lui permet pas de rendre obligatoires pour toutes

les veuves de ses membres décédés les termes acceptée par

vingt-deux d'entre elles ; et attendu qu'il est urgent de ré-

médiei à ce fâcheux état de choses, comme demandé par la

requête de la dite sociéf4, et qu'il est juste d'accéder à telle

demande :

A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consente-

ment de la Législature de Québec, décrète ce qui suit :

I. Ladite société ** l'Union St. Joseph de Montréal " est

par les présentes autorisée à convertir en la manière et forme
ordinaires de ses procédés, les bénéfices des dites quatre veu-

ves, savoir : dame Angèle Duclos, veuve de feu Ambroise Vi-

gent, dame Elizabeth Verdon, veuve de feu Etienne Lapierre,

dame Lucie Pominville, veuve de feu Augustin Roulé, et

dame Julie Sauvé, veuve de feu Edouard Beaudoin, en une
somme de deux certs dollars à une seule fois payer à toutes

et chacune d'elles.

IL Si les dites quatre veuvegoû l'une d'elles refusent ou
refuse d'accepter telle somme au lieu et place de leurs ou ^c
ses bénéfices antérieurs, ladite société aura le droit de y;ar-

der telle ou telles sommes en dépôt et ne sera tenue de
payer aux dites veuves, pour tous bénéfices auxquels elle pou-
vaient prétendre auparavant, que l'intérêt légal sur la dite

somme de deux cents dollars, c'est-à-dire douze piastres à
chacune d'elles, le dit intérêt payable mensuellement et d'a-

vance, et ce jusqu'à leur convoi en secondes noces et jusqu'à

leur mort si elles restent en viduité ; il sera toutefois loisible

aux dites veuves de retirer leur dite allocation de deux cents

dollars chacune, pourvu, bien entendu, qu'elles en fassent la

demande en viduité.

IIL Mais si ladite société " l'Union St. Joseph de Mont-
réal " voit sa position s'améliorer et vient à avoir ou valoir

une somme de vingt-cinq mille dollars en propriété foncière

ou en épargnes déposées dans les banques ou autrement pla-
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cées, il SBT» Imsible mx dkes quatre veuves stre-ncmnhées

d'exiger 4e la société l& mémm cc^iiitrihutioii que ci-devaBt,

sept cheliâs et demie par semaine ; et aixsii les arrérages k
compter de Cette date, après avoir dédait les deuix cents

{Hastres eci'intf^rét replis par elles su^ cette somme.

Hl^ilh^^
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Art. lëï.-#diii, Asàèîfablôes et but de la

Sboidtë-

io Le nom de la Société est : UNION ST.

JOSEPH DE M&NTRKAL. .,

2o Les assemblées de cette bociete ont lieu

une fois par semaine, le iotii- qui convient le

mieux à la majorité des membres.

So'Lè but ûè cette Société est de venir en

aide à ses membi«8 malades, ainsi qu aux

veuves et orphelins de ses membres décèdes.

Art 2.^Qtia>lifl£»tiGli aee Meiûtees.

Vànt devenir membre de (iette Société, il

faxït que l'aspirant ait les qualités requises par

les Règlements.

Alt. 3.—AdcôlôÉïkm fie* Membres.

rToute per*oline désirant f&ire partie de cette

Société peu* le faire en remplissant les condi-

tions déterminées paf les Règlements.



Art. 4.—Officiers.

Les Officiers de cette Société sont: un Pré-
sident, deux Vice-Prébidents, un Secrétaire-
Ardjuvi^te^ uo Assi^tanl.S0crétaire.Ârchiyi|jiei
lin Secrétaire-Correspondant, deux Trésoriers,
deux CollecteursrTrésoriens, deux Assistants-
Collecteurs-Tresoriers et deux Commissaires-
Ordonnateurs

;
puis ua Président, un Vice-

Président et un Commissaire- Ordonnateir
pour chaque division de la ville, pour diviser
les funérailles des membres de la division.

Art. 6.—Election des Officiers.

Les Officiers de cette Société sont élus tel
que pourvu par les Règlements.

Art e.-Gdiiiïté de Régie. l

ni'®-^^"^'^^ ^3 ^^^^^ ^^ compose de tous les
Officiers de la Société, qui sont chargés des de-
voirs respectifs indiqués par les Règlements. "

Art. 7.--Contributions.
1o Les niembres paient une contributiori

mensuelle fixée par les Règlements.
20 hes membres paient, au décès d'un

membre, une contribution fixée parlesRèffle.
ments pour le fonds des veuves.

Art. 8.—Finances.
Les fonds de cette Société sont déposés dans

une banque duement incorporée de la cité da
Montréal, choisie par là Société*

i
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Art. 9.—Fonds det» Yeuves et des orohelins.

lo La Société paie à la veuve d'aucun mem-
bre décédé qui a drpit à ses bénéfices, une
somme fixée par les Règlenrients.

;

2o La Société paie aux orphelins des mem-
bres défunts de la Société une somme fixée p^ar

les Règlements.

Art, ÏO.—Membres en défîaut.

Tout membre perd ses droits aux bénéfice^

et autres droits s'il ne remplit pas les obliga-

tion exigées par les Règleraento.

Art. 11—Dispositions Réglementaires.

La Société peut en aucun temps éfàblir toute

disposition réglementaire en harmonie avec le

texte et l'esprit de la présente Constitution.

Art. 12—Amendements.
1» Toute motion ayant pour but d'amender

aucun article de la présente Constitution doit

être faite par écrit, et avant d'être prise en con-
sidération être affichée dans la salle, être lue

et rester sur la table durant trois séances con-
sécutives a\i moins, puis discutée à l'assem-

blée générale régulière suivante, et toute telle

motion est susceptible de subir des amende-
ments lors de sa prise en considéiation.

2» Aucun amendemerl à la Constitution ne
peut être adopté qu'à une assemblée générale
régulière, et par la majorité des membres pré-

sents.
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Ài*t. Id'^ExisleBôô dô la Soeiété.

io La Société rïe pourra se dissoudre tant qu'il

y aura sept membres qui y adhéreront, et les

six membres ou moins ne pourront le faire sans
a^oir appelé \\tïé assemblée extraordinaire à
Cet effet par la voie de tous les papiers-nouvel-

les français de la cité de Montréal, et cela pen^

dan t un mois -accompli précédant la dite as-

semblée ; la dite annonce devra mentionner le

lut, lé lieu, la date et l'heure de rassemblée.
'^ 2o Lorsque la dissolution de la Société aura
été résolue, l'on devra procéder à l'inventaire

et à la liquidation 4^s biens de la Société ; à
même ces fonds il devra èire déposé dans une
banque inôorporée les fonds nécessaires pour
payer jusqu'à l'âg^^ de quat0f!ze ans les orphe-
lins des membres décédés de la Société

; le ré-

sidu pourra et' e divisé entre les membres res-

tant au prorata du temps qu'ils auront été dans
[{^Société.

• « 1

'f.<:^^j ??

rri^vt:.
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RÊOLEMENTS

Art. I er—Assemblées Régulières et Extraor-

dinaires.

1» Les assemblées de cette Société ont lien

tous les Lundis, à sept heures du soir depuis le

premier Octobre jusqu'au trentetetrun Mars,
et à huit heures du premier Aviil jusqu'au
trente Septembre inclusiveiïient; dans le caB
où le lundi serait un jour de fôte d'obligation
©u légale, l'assemblée est renvoyée au Lundi
suivantet ainsi de suitle ; le quorum de chaque
assemblée régulière est de douze membres, j

2» La prem ië?e assemblé*^ régulièrede cbagne
mois est assemblée générale à laquelle tOAi^

les membres sont tenus d'assister sous peine
d'une amende fixée par l'article 21 ; si la séan-

ce çst ajournée à un autre jour les membre^
n'auront pas le droit de donner leurs nomi
durant la con&luati^n de la séa4i(è ajournée.

3^^ Le Président sur la réquisition de douze
membres, doit convoquer une assemblée exlra-

ordinaire par |4 voi^ d.e deux iw^naux fran-

l^ais de cette ville ; on ne peut s occuper à cett^

assemblée extxa^orçliU'Mre que du sujet me^v
tionné dans la dite convocation. iii'iy
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Art. 2—Manière de procéder aux Assemblées
régulières.

PRIÈRE AVANT LA SÉANCE.
Venez, Esprit-Saint, remplissez les cœurs de

vos fidèles, et alîumez-y le feu de votre amour.
V. Envoyez votre Esprit, et ils seront créés,

R, Et vous renouvellerez la face de la terre.

PRIONS.

Dieu qui avez instruit et éclairé les cœurs
de VOS fidèles par la lumière du Saint-Esprit,

faites que le même Esprit nous donn'^ le goût
et l'amour du bien et qu'il nous remplisse tou-

jours de la joie de ses divines consolations^ par
Notre Seigneur Jésus-Christ.—Ainsi soit-il.

Je vous salue, Marie, pleine de grâces, le

Seigneur est avec vous ; vous êtes bénie entre

toutes les femmes, et Jésus, le fruit de vos en«

traillesyest béni.

Sainte Marie, mère de Dieu, priez pour nous
pécheurs, maintenant et à l'heure de notre
mort.—Ainsi soit-il.

Saint Joseph, priez pour nous.

dUESTIONS que le Président adresse à l'aspirant

.. qui se présente pour être enrôlé Membre de

cette Société.

Monsieur, —Répondez sur votre parole

d'honneur aux questions suivantes, et si vou«
ne dites pas la vérité vous serez expulsé de la

Société et perdrè'i vos déboursés sans appel.

Quels sont vos nom et prénoms f-^^. -
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. . Quelle est votre occupation ?

Etes-vous Canadien^É'rançais, ou considéré
comme tel ?

Etes-vous Catholique Romain ?

Appartenez-vous à quelque société secrète ou
autre prohibée par l'Eglise Catholique Ro-
maine?

Etes-vous exempt de lOute maladie hérédi-
taire ou incurable ou d'aucune infirmité quel-
conque ?

Promettez-vous d'être toujours fidèle aux
Règlements de la Société f

Dépassez-vous l'âge de quarante- cinq; ans ?

' Donnez votre nom au Secrétaire.

f 'I

(3.i)VL ORDRES DU JOUR.
.I-

to Enrôlement des nouveaux membres. ^1

2o Lecture et approbation des minutes de la

dernière séance.
3o Appel du Comité de Régie. ^
4o Rapport des membres endettés pour six

mois ou plus de contribution.
5o Rapport des visiteurs de malades.
6o Application pour Bénéfices.
7o Rapport du Trésorier.
8o Election et intallation des Officiers.

9» Motions pour ballottage des aspirants.
10^ Avis de motion.
11^ Motions Réglementaires.
12» Affaires commencées.
130 Affaires aouvelles.
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14o Remarques pour l'intérêt de la Société.

1 5o Montant de la recette.

16» Ajournement.

PRIÈRE APRÈS I.^ SÉANCE.
Nous avons recours â votre protectiou, p

Sainte Mère de Dieu, ne méprisez pas les priè-

res que nous vous adressons d^ps nos besoins
;

mais, ô Vierge bénie et glorieuse, délivrez-

nous tôujoui's des dangers qui nous environ-

nent. Ainsi soit-U.. ,^..,.^u. ..,

Saint Joseph, priez pôtirjîôu

i Art. 3.-^uaIifi(^tion des Membres- i

Pour devenir membre de cette Société, il

faut :

lo Que l'aspirant lïit iattéitit-l-âge de 16 ans

et ne dépasse pas celui de 45 ans, en pavant,

lorsqu'il dépaase 40 ans, la somme de dix pias-

tres poiiir chaque année, cette dite dernière

somme étant payable dans le c^urs de rannôe
de la date de son admission; .

î^ ^^

f^
2o Qu'il soit eonflu, loi^; de son admission,

pour jouir d'une bonne santé, professant la so-

briété, et être exempt de toute maladie hérédi-

taire ou incurable ou d'aumm« infirmité quel-

conque
;

1

3o Qu'il soit CanadientFranQaiR ou considéré

comme tel, qu'il appartienne à la religion

catholique romaine, et qtfdl:'n€ij fasse partie

d'aucune société secrète aiiiultr^ prohibée |)ar

l'Eglise romaine
;

4o Qu'il soit du disferiût de.MoijfcîaiéaU (f i



Art 4.—Admission des Membres.

to Toute personne qualifiée qui désire deve-
nir membre de cette Société se fait présenter
par un membre de la Société. Ce dernier doit

donner avis de motion huit jours avant la mo-
tion pour l'admission, et déposer entre lesv

mains du Secrétaire- Archiviste un certift-

cat d'un des méde( lus de la Société et cin-

quante centins qui sont à déduire sur le prix
d'entrée si l'aspirant est admis, m.aiè qui sont
remis âU dépôèitaire s'il est rejeté ; lorsque
l'avis de motion est lu, l'aspirant doit être pré-

sent à l'assemblée et présenté par celui qui le

propose; l'avis de motion spécifie Tâge, l'occnK

pation et le domicilçjde l,a persom^ proposée,
c'est.à-dire le ïiom dç la rue et lé numéro de la

maison qu'il occupe ; lors du ballotage. èi l'as-

pirant est présent, il doit s'absenter de la salle.,

2o L'aspirant est bp,lloté au sctutln secret''^

au moyen de boules blanches et noires ; la

boule blanche est pour adnjettre l'aspirant, 1%
noire pour le rejetjBr, et la majorité dësboules;
admet ou rejette l'aspirant.

3.0 Le prix de l'entrée est. dej. deux piastres,,

payables dan^l'ospace de deu^ mois.

¥ Tout aspirant rejeté ne peut être présenté'

de nouveau qu'au bout d'un mois.
5o Le membre qui n'a pas payé son entrée

six mois après son admission, peut être rayé
de la liste des membres.

6» Un membre qui. dans l'espace de troiâtl'
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séances conàécutiveft après son ballotage, n'est

ms venu s'enrôler sur la liste des membres,

Berd ses avancés et doit être présenté de nou-

veau s'il veut faire partie de la Société, excepté

en cas de maladie ou d'absence de la ville.

70 Tout m'ambre admis est tenu de répondre
j ^

dans une des trois premières semaines qui

suivent son ballotage, aux questions que doit

lui faire le Président, et qui se trouvent a 1 ar-

ticle 2 de ces Règlements et dans le cas ou le

membrone déclarerait pas la venté, il est du^

devoir de la Société, lorsqu'elle en est in for- r

mée, de l'expulser et de lui faire perdre tous ses

déboursés sans appel.

Ai^t. 5*--C0ntribution8.

lo La contribution régulière des membres

est de quarante centins par mois, payables

chaque mois. ,

2o Les membres de la Société sont tenus de

payer, dans l'espace de quatre semaines de la

première séance qui suit la date du deces d un

membre ayant droit à quelque bénéfice de la

Société ou aux droits funéraires, la somme de

cinquante centins, pour le fonds des veuves
;

dans le cas où il y aurait deux membres qui

décéderaient dans l'espace d'un mois,la€ontri>

bution du second décès ne serait payable que

dans le deuxième moi^ qui suit ce décès, et ainsi

de suite s'il y avait plusieurs membres qui dece.

deraient dans le même mois et cela sou^ pemeif

de perdra tout droit aux bénéûces de la Société
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tant qaHls n'ont pas payé; sont exemptés de.

cette. contribution les membres résidant dans,
la Divisi )n où demeure le membre décédé,
mais ceux-ci sont obligés, sous peine de payer
cette contribution de cinquante centins avec la»

même obligation que :i-dessus, d'assister aux
funérailles de ce membre défunt, s'il y a des
cartes d'invitation de la part de la Société, et

pour cela ils sont obligés de donner une partie

de la carte d'invitation de la Société au départ
du convoi funèbre de chez le membre défunt,
puis suivre le corps à l'église ; après le ser-

vice, les membres suivent le convoi funèbre
jusqu'au lieu de dispersion où ils donnent la

dernière partie de la carte d'invitation aux
officiers chargés de les recevoir ; les membres
de la Division-Ouest doivent suivre le convoi
soit au coin des rues Lamontagne et St.

Antoine, soit au coin de la rue Craig et de la

Place Victoria suivant le cas ; ceux de la Divi-
j

sion-Centre soit au coin de la rue Craig et de
la Place Victoria, soit au coin des rues Bleury
et Ste. Catherine suivant le cas; et ceux de
la Division-Est à cette dernière place ou au
coin des rues Bleury et Ontario suivant le cas.

Art 6.—Nomination et Election des OMoiers.
lo Les Officiers de cette Société sont élus

tous les six mois, à la première séance gêné- .

raie des mois de Mai et de Novembre*
2» Un ou plusieurs candidats peuvent être

nommés pour chacune des charges de la So-
ciété.

N

.! I

m
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30 Les candidats sont nommés à la séance
générale où se font Ips élections, et doivent'
être présents ou avoir donné leur consente-
ment bar écrit, jtfi/. i

^4« Quand il y a plusieurs candidats à une
charge, celui qui réunit le plus de voix au
scrutin est déclaré élu, et dans ce cas la vota-

tion se fait au moyen de boules blanches et

noires. ^^^^

5» Les Officiers élus entrent en fonction im-
médiatement après leur élection.

•'

6» Lorsqu'une chai'ge devient vacante par la

résignation du toute autre cauèe, on procède
immédiatenentà la remplir.

Art. 7—Devoirs du Frésideiit^

lo Le Président préside Içs assemblées de la
Société, y maintient le bon ordre et lé déco-*
p.,..-. :" •;:j(HÏ1:. '• iiK . ^lUi-

'2» Il veille à ce que les officiers et les mem-
bres dé' tous cômîtés '

è'aC(|ii^ de leurs
devoirs Tësf^éctifs.

'*'
^'

'

'^0 II prodànie le résultat dii ballotage et

tôlites autres décisions dé la Société.
40 II ne prend part à aucune discussion

;

ne fait ni ne secoùde aucune motion sans lais-

ser àôn èiége.^' ^^^ ^^-^"^ ^
c5d il ne vote qu'en cas de partage égal des

voix: :-;
- - =• >- ^ ',

.''^
* "^ '

^''
'

'''''

60 II nomme les visiteurs pbur les malades.
#0 II est^êbargè des funérëifleé dés tnettibrès.
8© Iliest^ iéim #avertir, lors^u ^^ét^ès d'tin

""^yê
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membre, les porteurs de cartes funéraires et

le Président de Division.
^

Art. 8—Devoirs des Vice-Prèsiâents.

\^ Le premier Vice-Président en Tabsence du
Président, ou le deuxièïne Vice-Président eu
rabsence des deux, remplace le Président, et à
les mêmes devoirs à remplir et les mémes^ droits
que le Préside^nt. '*

''

' î^ En Tabsonce du Président et des Vice-
Présidents, la Société nomme par motion un
Président temporaire qui a les mêmes pou voirë

que le Président, et il en est ainsi pour tout
autre Officier absent.

Art. 0—Devoirsdu Secrétaire- Archiviâtievef
de l'Assistant/^^

^^^^^^

., 1» Le Secrétaire Àrcîiiviste tient un livre de
registx'e dans lequel il entre tous les procèsr
verba:Ux de la Société, un livre où il inscrit les

absences de3 membres qui l'en informent, un
livre da.ns lequel il entre, tout amendement 4
la Constitution ou aux Règlements, et un livre

dans lequel il entre tous les avis de motion
pour l'admission.
;2<> Il inscrit sur le registre le nom, l'âge, lé

genre d'occupation des aspirants.

3» Avant d'euregistrer le nom d'un -aspirant

il «xige, de ^^ P^rt de celui qui le préseu te, le

versement de cinquante centins courant, qu'it

çi^nietiiM^ CoUeçteu!vTjrésorie;r,.^^^ l'a?ipiraipt est

admia et ^ui sont rendis si l'àspirariL est rejeté^

¥ iï doit laisser son livre de registre oùvëi't

'i
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et accessible à chaque :.éance aux membres de
la Société. v ;. '1

5o L'assistant-Secré taire Archiviste fâît'' tés

ordres M remplace çn son absence le Sécrétai-

re-Archiviste : il doit s'enquérir auprès des

Collecteurs-Trésoriers à la troisième séance
régulière du mois si les membres malades et

recevant des^ bénéfices sont en règle avec la

Société.

Art.;10—Devoirs du Seerétaire-CîopreflpotidGnt.

rj Le Secréta^ire-Correspondant fait la lecture,

écrit et expédié toute correspondance pour la

Société ; laquelle il copie dans un livre tenu â
cet effet.

'

Art. Il—Devoirs des Trésoriers, des Colleo-
teurs-Trôsbriers, et des Assiâtants-Co2*

lecteurs.

1<> Les Trésoriers reçoivent des mairis des
CoUecteursrTrésoriers l'argent collecté pareux
à chaque séance, le deuxième Trésorier doit

rémettre au premier Trésorier Fargent collec-

té à sa tribune à cHaqne séance, et il remplacé
le premier en son absence.

2» Le premier Trésorier iie déboursé aucun
argent sans en être autorisé par uri ordre écrit

au nom de la Société, signé du Président, du
Secrétaire-Archiviste et de lui même séance

tenante, excepté pour rassurance et les frais de
ftinéraîlies qui doivent être payés immédiate*
^ent.^.

^ ^i.u,uf(iif ^ -

,.

3o II îî'sflé^ droit de' garder éïi'sét possession

qné là sommer' de quarante dollars po?Wt
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pour faire face aux dépenses éventuelles et

doit déposer la balance dans la banque
duement incorporée choisie par la Société.
r- 40 A toutes les assemblées générales régu
lières il fait un rapport des rc.'cettes et des
dépenses de la Société pour le mois précédent^
et ce rapport doit être signé du Rrésident, du
Secrétaire-Archiiviste et de lui même.

50 Avant de sortir de charge il soumet à la

Société un rapport de Fétat de ses finances, et

ce rapport doit être signé par le Président et

la majorité du Comité de Régie.

60 Les Collecteurs-Trésoriers sont tenus de
faire la collection séance tenante des argents
dûs à la Société, d'en verser le montant entre

les mains des Trésoriers à la fin de chaque
séance; ils sont obligés de tenir un grand
livre, un journal, un livre de suspension et

généralement tous les autres livres qui ont
rapport â leur charge ; ils sont tenus de faire,

à chaque assemblée générale régulière, l'appel

des membres endettés de six mois ou plus de
contribution ou d'une partie de leur entrée^

et cela pour la propre et unique information
de ces membres endettés r et il est alors loisi-

ble à la Société de rayer, sur motion, celui ou
ceux de ces membres qu'elle croit ne plus de--

voir faire partie de la Société pour arrérages
tel que susdit ; les Collecteurs-Trésoriers sont
aussi tenus de faire les comptes des membres
endettés au-delà de six mois lorsque la Soçiét

Texige.
, , r» '

.
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70 Les Assistants-Colkoteurs sont tenus de
'prendre les résidencf^s des membres à chaque
séance, ainsi que d'aider aux Collecteurs et de
Ips remplacer en leur absence ; le premier as
isistant-Ûollecteur est tenu de faire l'appel dû
Comité de Régie. >* . i

*^ ^ Art. 12-^Devoirfl dôô Officiers dé Division.

l^Le Président de Division doit présider aux
ïtiïié'ràillesdies mèïnbre^ dé sa Division ; èh Tab-
Bènce du Président, le Vice Président lè retn-

plàce.
2o Le Commissaire-Ordonnateur de Division

doit assister âuix funérailles dés membres de
sa Division, retirer les cartes funéraires des
membres présents, et les remettre entre les

inains des Collecteurs-Trésoriers dé la Société.

Art. 13--I)6y6irs du CoiEbiitê dé Èëgiè.

lo Le Comité de régie est chargé de Taduii^

iiistràiiôn générale de toutes les affaires dé là

Sôciélé ; le quorum des assemblées dU Comité
est de sept membres.

2o 11 décide impartialement toutes les ques-
tions qui lui sont soumises paf la Société.

30II prend connaissance déè accusations d[ui

peuvent être portées contre ai^cun des Officiers

ou membres (jùi auraient manqué à leurs

devoirsw

4«>Tôute motion pour destituer un Officiel;

4e sa charge doit rester sur la tabl^ durant
Irôis séances régulières de la Société prébédahi
rassemblée générale où elle doit être prïse en
considération.
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50 Lorsqu'un Officier aura été destitué de sa

charge à une asèemiblée générale pour des rai-

sons agréées par la majorité des meiiibres pré-
sents, il doit laisser son siège immédiatement,
et s'il s'y refuse il est loisible à la majorité de
rexpulîser dé Ta Sôciôlé.

60 Tout Officier en sortant de chargé est

obligé de remettre en bon ordre à son succes-

seur tout ce qu'il a aj^partenant à la Société.
. n> ( Hf

Art. 14—Of^oisr/s, absents.

lo Tout Officier, s^aîicîtîtSnît' (inrant troi^

séances consécutives sans maladie ou absence
de. la cité, peut être remplacé à la séance sui-

vante.
^2o Un Officier s'àbsentant de la ville est obli-

gé d'en infoimer la Société par écrit a la séan-

ce qui suit son départ.

Art. 15—Membres absents.

loTout membre qui établit sa résidence
hors de la cité de Montréal, peut le faire et

^Vôir droit aux bénétlces, pourvu qu'il donne
feon' adresse au Secrétaire Archiviste et indique
le lieu où il doit résider ainsi que le nom de la

rue et le numéro de sa maison, s'il y en a^ et

qu'il paie régulièrement ses contributions
mensuels et autres.

2o Un membre qui s'éloigne des limités prés-

entés pour l'admissiou doit laisser son adresse

au Secrétaire et indiquer, s'il le peuW l^ diiréë

probable de son g^bsence. •
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'3o En cas de maladie, un membre éloigné

de la ville, doit en informer le Président par
écrit, et quand il veut toucher ses bénéfices

il doit envoyer un certificat du médecin qui le

soigne constatant la maladie dont il est atteint

et un du Curé ou d'un Juge de Paix de la

place où il réside ; ces certificats doivent en
outre constater que le requér.nt est incapable
de vaquera aucun travail ou occupation quel-
conque lui rapportant bénéfice, et les certifi-

cats ci-haut mentionnés doivent être lenouve-
lés chaque fois que le membre malade veut
toucher ses bénéfices.

Art. 16—Devoirs des Membres durant la Séance.

lo A Fheure fixée pour les réunions de cette

Société, le Président prend le fauteuil et com-
mande Tordrs et le décorum.

2o Durant la séance les membres doivent
être assis et découverts, et le plus grand silence

doit être strictement observé, afin de ne pas
nuire aux délibérations.

30 II est loisible à la majorité des membres
présents de demander la décision sur toute
question en délibération.

40 On ne s'écarte pas de Tordre prescrit par
Tordre du jour,, à moins que cette irrégularité
ne soit sanctionnée par la majorité des mem-
bres présents.

5*^ Aucun membre n'a le droit de parler plua
de deux fois sur la même question sans en re^

cevoir la permission du Président, et aucaa
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membre n'a le droit de parler plus dix minutes
chaque fois.

6o Lorsqu'un membre parle sur une ques-
tion, il se tient debout à sa place et s'adresse

respectueusement au fauteuil, se borne à la

question et évite toute personnalité^ quand
plusieurs membres se lèvent ensemole pour
parler en môme temps, le Président décide qui
a le droit de priorité.

7o Tout membre qui introduit dans les dé-
bats aucun sujev .^ui touche à la politique dû
à là religion, est passible d'une amende impo-
sée par le paragraphe 3 de l'article 21 des Rè^
glements. '•^ '

8o Un membre qui use d'un langage grossier

où qui manque en aucune manière au respect

qu'il doit à la Société et à ses confrères, est su-

jet d'une amende que les membres fixent sui-

vant la nature de l'offense ; de plus, un mem-
bre qui dit à un de ses confrères des paroles

provocantes et indignes d'un homme bien
né, doit être, sur motion, condamné à ne pren-
dre part à aucune discussion durant un temps
n'excédant pas trois mois, et s'il veut parler sur
Une question durant ce laps de temps, il ert

paisible chaque fois d'une amende imposée
par le paragraphe 4 de l'article 21 des Règle-
ments.

9® Tous les membres, à chaque assemblée
générale régulière, sont tenus de faire con*
naître leur présence à la Société à telle séance
en donnant leurs noms aux Assistants-Goli^c-
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Mj jin

teurs-Trésorier qui Finsèrent dans un livr^
teau à cet fffet, sous peinede l'amande im-
.poséie par le paragrg-phe 1er de Tarticle 21
des Règlements. ^. ,,.p . ,

Art. 17—Devoirs Reliigieux Jioùr la Fête
Patronale et autres, déç Membres

en dehors de la Sobiétè.

. ,
lo Ghaque année^ touS; les mem^bres, de c^tte

Société sont tenus d^ ,chômer la Fête Patro-
jjale de cetteÀ&sociation le dix-neuvième jour
de Mars, alteruativengiant dans chacune des
trois divisions de la cité.

. n a. j

ni2o LorsOTe la date susdite^ tombe le Diman-
phe, la célébration de la fçte est chômée le

lundi suivant-
«itSo La, Société fai f chanter une Missse Soleur
nelle daas ujie des églises catholiques de cette

•ville, choisie par la majorité des membres à
une assemblée régulière ou spéciale convoquée
à cet eJÊEet*

y i9 Toi^s et phacun d^s TWembres çpnt tenus
d.*assi§ter àp^tte messe comme à la procession^
^pus ;

pein^ d'encourir r,amende imposée par le

$e paragraphe 4e Tai^ticle 21 d^s Règlements^
pour la dil^: absence ; ;sant, exenipts de. cette

amende ceux qui lors de la Fête sont malade^
T^ceyanli les bénéfices de la Société^ ou coas-
tatant par un certificat; lie m^dieçija leur mala-
die^ pu absents de la cité 4€? Montréal,! de,l%
vUie de. si* , lîençi et des paroi^esi Hpclieli^gm
St. Jean^BaptisteY l'Enfant-Jésus, Notre Dame
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de Grâces, Ste. Cunégonde, St. Gabriel et Cote
St. Paul, lorsqu'ils ont averti la Société à une
assemblée précédente.

50 Tout membre qui néglige de payer dans
Tespace d'un mois Tamende qni lui esit char-

gée pour cette absence, est privé de ses béné-
fices pour un mois après avoir payé la dite

amende. •

6^ Les dépenses encourues par le Comité de
Régie pour chômer la Fête, sotit réparties par
part égale sur tous les membres de la Société,

et la dite répartition est due et exigible dans
le cours d'un mois aptes la fête, et lOtis ceux
qui n'ont pas satisfait dans le délai susdit, sont
privés de leurs bénéfices pour un itiois après
avoir payé.

70 Au départ de la procession tout membre
présé'ntreçoit de la Sôciélé une carte sur la-

quelle i! doit inscrire ses tiom et prénoms, qust-^

lité ou occupation, laquelle carte doit être fé^'i

mise personnellement, afin de constater sa

présence, entre les fnains des Officiers autorisés^

à Im recevoir au retoùt de la procession.
80 Tout membre de cette Société doit emplo-

^

yer son confrère ( s'il est possible
)
préférable-

ment à toute antre personne dans son métier
ou autre occupation quelconque.

Att iS—Hèsignatioii

Tout membrequi aurait donné sa résignation
comme mérnbre et qui pour cela aiirait été

rayé, peut, du consentement de la Société, sur
_^^

motion, faire retirer sa résignation et repren-'

û
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dre ses droits antérieurs comme membre de la

Société, pour v a que ce soit dans la période d'un

mois après cette résignation.

Art. 10—Finances.

\o Le premier Trésorier dépose les fonds de

cette Société dans la Banque d'Epargne de la

cité et du district de Montréal. ^

,2o Aucun Officier ou membre n'a le droit

de contracter aucune dette au nom de la Socié-

té, sans le consentement de l'Association.

*io Aucune partie des fonds ne p^ut être re-

tirée 'le la banque, ou d'ailleurs, sans un ordre

de la Société, et cet ordre doit être signé, séance

tenante, du Président, du Secrétaire-Archiviste

et du premier Trésorier.

4» Aucune dépense excédant quinze piastres

ne peut être décidée qu'à une assemblée régu-

lière, avec l'approbation de la majorité des

membres présents, et après qu'avis en a été ^

donné huit jours d'avance, pourvu que cette

dépense soit utile et nécessaire, et en confor-

mité avec la Constitution, les Règlements et

l'Acte d'Incorporation,

Art. 20—Membres en déflAut.

lo Tout membre qui changerait de religion

ou qui ferait partie d'une société secrète ou
autre prohibée par TEglise Catholique Romai-
ne, serait, svirpi^iiye, expulsé de la Société*
sam a#eL/-"' '

^'"' ^''^^"" ''"''''
*

.
,

/,'

2o un membre est obligé, durant sa première
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année d'entrée dans la Société, de payer régu-
lièrement chaque mois ses contributions et

autres redevances comme les autres membre»
plus anciens, sous peine d'être privé de ses bé-
néfices, après son arnée, pour autant de temps
qu'il se sera laissé arriérer durant cette pre-
mière année.

3o Aucun membre ne pput être élu comme
Officiera aucune charge^ "j'il n'a acquitté le

montant entier de ses r»^(tetances à la Société.
4^ Tout membre qui ofe^s^ de faire partie de

la Société pour une rai^Oït t)u pour une autre
perd sans retour le montàrit de ses déboursés
et n'a droit à aucun remfiôjirsement de la part
de la Société. •?.>-

00 Lorsqu'un membre.,fi'églige pendant six

moi« de payer ses contributions, ou le mon
tant entier de son entrée^^il est loisible à la

Société de le rayer de là Jisle des membres,
alors il ne fait plus partie de la Société

;
pour

cela les CoUecteurs-Tré^riers doivent, à toutes
les assemblées généraleV régulières, faire con-
naître les noms de ceux^ji sont ainsi endet-
tés de six mois ou plu9.(^ contribution, ou
d'une balance de leur entrée, et alors quel-
qu'un peut faire motion que tel membre soit

rayé ou tels membres soient rayés de la liste

des membres de la Société.
6® Tout membre qui aura compromis Thon-

neur, la dignité ou les intérêts de la Société
peut en être expulsé ; un membre est considéré
avoir compromis Thonûeur de la Société s'il
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tient une conduite déréglée, et le Secrétaire-

Correspondant l'ayant averti par écrit et par

ardre de la Société de s'amender, s'il ne chan-

ge pas de conduite dans l'espace d'un mois, il

peut être expulsé sur motion ; et si la conduite

du dit membre nécessite une seconde notifica-

tion, il pourra être rayé de la Société à la troi-

sième fois. *^^
i*^ ^

70 Un membre, qu.i.pgur quelque crime ou
vol quelconque com^âr:^îtrait devant une cour

de justice criminellQ^(jn,de poliôe, et là serait

trouvé coupable, ou i'i^vouerait coupable, est

sans aucun appel expulsé ie la Société.

80 Aucun membrQ n'est exempt de la contri-

bution pour bénéficias.(}es veuves que dans le

cas où tl y aurait UR.tnémbre de sa famille

décédé dans sa maison, et cela n'a rapport

qu'aux membres résidât dans la division où
ujî des membres estâbierréj et lorsque la So-

ciété l'aui-a notifié d'assisteir à tel enterrement.

Art. 21*4-J.menàes.

[0 Tout niembre (Ji|i n'assiste pas à l'assem-

blée générale régmièr^ est passible d'une

amende de cinq centiiis sans appel, excepté en

c«s de maladie ou d,'ab$ence délai ville.

2» Si un membre est enivré à ane séance et

qu'il irouble la paix, il est passible d'une

amende de deux piastre^. t---
30 Uaïuembre.qui iutrodu^i^^^ dans les débats

durant 1^3 ^éj^LuceS; .^iicuti sujet qui touche à; la

pcjUtiqu^' Q]i^ à la reli^ est pa^ssible d'une
amendé de vingt-cinq ceutins.
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^,,4o,Uq membre qui aurait; été condamné
pour infraction au 8e paragraphe de l'article

te des Réglementa, à ne prendre part à aucu-

ne discussion durant,un certain temps, estpas^

sible, chaque fois qu'il vfîut prendre part à

une discussion durant ce laps de temps, d'une

amende de cinquante ceutiîi8.»H^r»'i<>'i'Hi'^»n ^i*

1 5° Tout membre qui '^'jassiste pas à la pro-

cession et célébratioïi de la-Fête Patronale de

la Société, est obligé dfe pa/yer une amende de

cinquante centins, excopté- les malades sur

Ereuve convaincante e^f;tes:membres résidaïit

:ors de la cité de Montréal, de la. ville Su
Henri, de^ paroisses Hoolii#ga,iSt,ïeari^Bapv*

tiste, l'Enfan^t/Jésus, Nôtr^^Dame de? Gi^ces,

Ste. Gunégo»4e, St. GabriètM Côte St. Paul.'ïi

h Chaque fois quUl v^^tpifîQuvé paor deux o^l

plusieurs témoins dignet^de foi^^qw-uiii mem-
bre, était eniv^vé dans unerpfocession où la:S€>-

ciété aura figuréi e« <Jorts, ainsi qu'en aumîî
t^mps -, dç peç jouiK9-l4r.ecf ïiOHant son insig^ev -

Cêi^einbrG est pas^ible^'jai^t* «tiïi^nd» de deuxi

piastres pour la premièm^o&ense, et peut être

expulsé san^ appel àtlfi^a^ecwdev ) uaiiA 4
H9 Tout OTembre: qui chiange de doiûMleoti'

dont 1^. numéro d^ la maison est changé et

qm^aégliged'eniinffQîfme.r les Assistants Goilec*i

teurs Trésoriers^ daips les trois premières ^an-i

ce§Ç|0usécuti(Ve3 happésoM changement, est i

passible d',uï)§i?i^^#^i4e.liaili«liiMite centins.

Art. 22.—Visites des Ifoia^lâs. auiHJHj^i

1» Lorsqu'une application pour bénéfices

û

I
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est faite pour un membre malade, le Prési-

dent nomme deux membres pour le viciter, et

ils font rapport à la séance suivante»
2o De plus il est loisible à la Société, si elle

le juge a propos, de nommer un médecin, et

le malade doit nommer son médecin, lesquels

doivent faire rapport à la Société, et au cas où
ils ne s'accordent pas entr'eux, ils doivent en
nommer un troisième, dont le rapport est

final pour le tempà.gu'il détermine.

Art 2^K7^Bènéâoe8.

lo Aucun membre, j^e peut avoir droit aux
bénéfices que douaê'Hiois après U date de la

carte de son admiskmjî dans la Société.
20 Uh membre qfni Jft'a pas payé le montant

«n entier de son entrée, est privé de ses béné-
fices tant qu'il n*a ^as^ ^ayé.

30 Un membre q]H%n*est pas disqualifié, et;

qui se trouve, paç suite de maladie ou d'accî-

dent, incapablede tr^-^iller ou de vaquer à séfi

occupations ordinffiVe'fe ou autres occupations
lui rapportant bénéfices, reçoit de la Société
trois piastrfisv if S^ipSiine.

40 Aucun m mbre malade ne peut recevoif
des bénéfices sans faire application â la Socié-
té par écrit ; et Papplication ne date toujours
que du jour où elle vieut dans la salle, séance
tenante, et n'a jamais d'effet rétroactif ; de
plus, la preffiiière semaine de maladie n'eisi

payable que si la maladie se |)roloûge à deui
semaines o^j plus.

\
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5'^ Aucun membre malade ne peut recevoir
de bénéfices de la Société sans avoir été visi-^

té par deux membres, et que ces visiteurs aient
fait leur rapport à la Société ; de plus la Socié-^

té a toujours le droit de le faire visiter par
un ou plusieurs médecins tel qu'expliqué dana
Tarticle 22 paragraphe 2e.

6o Un membre malade perd ses droits aux
bénéfices s'il est prouvé par les visiteurs nom-
més pour le visiter ou par le ou les médecins
que sa maladie provient d'intempérance ou dé
mauvaise conduite ; et aussi lorsque le ou les

médecine prouvent que la conduite immorale
d'un malade est contraire à sa guérison, tel

membre est privé de ses bénéfices.
7o Un membre arrêté de son travail pour cau-

se d'aliénation mentale, ayant droit aux bénéfl-*

ces, reçoit de la Société trois piastres par se-

maine durant tiiois mois ; après ce laps de
temps la Société voit à le placer dans uii asile

d'aliénés et si ses parents ou amis s'y oppo-
sent et que ce membre soit célibataire ou veuf
sans enfant au-dessous de quatorze ans, la So-
ciété ne paie alors au dit membre qu'une
piastre et cinquante centins par semaine.

8o Un membre malade ayant droit à ses bé-
néfices, ou à qui il en est, ou en devient dû,
ne peut les offrir en tout ou en partie en €om
pensation à la Société, pour les con tributiois de
tous genres qu'il lui doit, et la Société n'est ja-

mais forcée d'accepter telles offres de cémpôn-
sation, la Société puisant toutes ses ressources
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uniquement dans les contributions de seâ

membres^ ne peut pas et ne doit pas accorder
ni payeir de bénéfices, au moyen d'uûe telle'

compensation. " -

90 Si là Société refuse les bénéfices deman-
désv le membre itialade devra être averti par
le Secrétaire-Correspondant dans là semainiè'

œai suivra son applicationv Jusqu'à quelle dette

Use trouve privé de ses bénéliicesi 1

10o;Taut membremalade privé d^e ses béné-'

fiées par suite des dêGhéance» diverses créées
par la Constitution et les Règlements, doity le

temp» de laprivation, déchéance et suspenéion'
expiré,' faire une nouvelle application s'il CôU^
tinue à être malade ; mais dans ce caâ làr

première semaine de maladie, api^s cette néu-
v^ile application, peut être payée, lor*^-même^

qu'elle n -est pas suivie d^nnesecondé semaine
AèrrmlaûAiei w ^; rn*,

11<> Tout lÈPmbrç endetté dèpriis pltis d*iin

m^is; d^aucune amende est déchu de sets béné^
flœa tant^^'il n'a pas payé.

-rfgé TiDNiït membre qtii néglige dé payer se^
(teihfïfrittitidiïé à Téëiéainee^ de èh(àt[iie riibis

est décfeii ëë s6^ ^ bébéfiôès. aipl^' avoir pâ^)S;^

p6ur iHi laps de *emps éga?! a celuipoti^ lèqt^el

ili étarit éndiîlté^; sept^ jours dé délai 'açrès Tàs^
semblée^géfréra te réguli^e' son t^ï^peïWlànt ei(P

mipàé^^ poui le paiànent de coHtrfliiltîôinIfî ci*-

d€98lîS.

d^uzeméoisde'ec^fibtïticmiïfô pêut^ étr^j dté^Un
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ôe ses bénéfices pour plus de douze mois à da-
ter de^ son reçu final,poiir telsarrérages ; toute
déchéance ou siïspeosian doit être ajoutée à
«ne autre qui n'est pas expirée pourvu que tel

àjou^ ne forme pas plus de duuze mois révo*-

lus de déchéance ou suspension.
14o T<mt membre qui s'engage dans l'armée

â l'étranger, et qui est blessé, perd ses droits

aux bénéfices -e

;.ii|5o La Société n'est tenue de payer les bé^

néflces des malades, veuves et orphelins, qu'ar

véc k même espèce d'argent qu'elle reçoit or-

dinairement êe ses membres.
:'iTt

Art. 24 -Fonds des Veuves et des Orphelins.

Vïl;0 La Sociéjtp pad^ à 1^ TO^ive da tout |:nenl

brf) décédé qui a drait aux bénéiS-Ges la son^n^e

de quatre cents: dollars, dj^^a^ l'espace d'un moi^
après le décès, pourvu touttefois que le /mern»-

hvecÀiélé membre au n^oins douze mois ae*-

complis après la date de ^a çairte d'admi3sippL.
2c Cependant s'il y avait plusieurs naortalité^

avant Iq paiement4u premier décès, la seconde
peut n'être pa.yée que dans le mois suivant et

îainsi de suite pour toutes les autres, de n^iniè-

ire que la Société nait, si elle le veut, qu'naç
veuve à jjayer par mois ; mais la Société payjç

«ne piastre et cinquante ceatins par semaiqé
4 chaque v^uve q^i n'a pa,^ été payée, cepet^-

4aHt durant le lïiQi^ qu'elle 4flit recevoir son
paiement la Société n'est pa^^ ,obligée de lu,i

payer cez bénéftces hebdon^aires.
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80 La veuve d'un membre n^a pas droit

aux bénéfices si le dit membre, lors de son
décès, est endetté de quatre mois de eontribu-
tion ou plus d'une piastre et cinquante çe^ntins

d'amende; mais dans ce dernier cas, iifaut
que ce montant soit dû depuis au moins deux
mois ; lorsqu'elle a droit aux bénéfices, la

veuve doit cependant payer les arrérages de
son défunt mari s'il y en a, comme la Société

doit remettre à la veuve ce que son m^ri aura
payé en avant, si tel est le cas.

40 Une femme qui est séparée de sol rr '^ri

pour cause d'immoralité ou de mauvaise coijh

duite de la part de cette femme perd tout clrpit

à ses bénéfices.
50 La Société paie vingt cèntinspar semaine

àtix orphelins des membres défunts de la So-
ciété ; les orphelins de pèi*e et de mère, et dont
la mère n'a pas reçu les bénéfices fixés par la

Société, reçoivent soixante quinze centins par
semaine, et ce, dans les deux cas, jusqu'à Fag^
de quatorze ans. "^^

60 Les orphelins d'un membre n'ont pas drci.

aux bénéfices sus-mentiennes si le dit membr®,
lors de son décès, est endetté de quatre mois de
contributions ou plus d'un dollar et cinquan-
te centins d'amende, mais dans ce dernier cas

îl faut que ce montant soit dû au moin&depuis
deux mois. Lorsqu'ils ont droit à leurs bénéfi-

ces, les orphelins doivent cependant payer les

arrérages âe leur père défunt s'il y en a, comme
la Société doit remettre aux dits orphelins ce

que leur père a payé en avant si tel est le cas.
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f Art. 26—Privilèges accordés au Glergê Car
thohque Romain.

La Société a toujours un Cteipelaini, qui lui

est donné par les Supérieurs Ecclésiastiques,

et elle voit avec plaisir, soit le Chapelain, soit

qnelqii 'autre membre du Clergé, assistera ses

séances, adresser la parole à la Société pour
renGOurageme.it de la Société et «ur la mo-
rale ; mais le dit Chapelain n'a pas le dmt de
prendre paît à la discussion, ni aux délibéra-

tions de la Sociétéi

Art. 26^-—Divisions de la Cité/

Les Divisions suivantes de la cité de Mont-
réal soit pour la célébration de la fête St;

Joseph soit pour les funérailles des membres
sont établies par la Société : j o i-

Division Ouest :—Depuis les limites Ouest de
la cité au côté Sud de la rue Bleury.

Division Gbntrb :--Depui9 le côté Nord de
la rue Bleury au côté Sud de la rue Jacques-
Cartier. ^

Division Est :—Depuis le côté Nord de la

r-ue Jacques-Cartier aux limites Est de la cité;

Art 27—FutieraiUes.
1^ Au décès d'un de ses membres non-dis-

qualifié la Société paie pour le membre décé-
dé un service d'une clocne et tous autres frais

d'enterrement, pourvu qu'ils H&4épassent pas
la somme de vingt dollars, non compris les
frais pour les invitatioa84 Mais si ^e membre
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Société ou Goiigrégatïôri i^ligiéuse^ et cju'il soit

eiiiterré par te^^U«autre Société ou par sa famille,

l'UnîoH iSt Joseph est oWigée ûe payer la

âamme ôe quiiiZie doUarfi à lia veuve, aux or-

Î)helins iiti ayaat cause de tel membre décédé,
aquelle éô'mine doit teaiir lien d«servii?e et defi

frais d'eaterrement quela Société doit payera
la mort de chaque membre, sans pour cela ex-

empter les membres de la Société résidant
dans la division d'assister à Fenterrement ilu

défunt lorsque la Société notifie les, ipembres.
2o Un memlîreqiii meurt avant qu*il se soit

écoulé un an entre la date de sa carte d'àd-

mission et celle de sa mort, n*a pas droit aux
fra-isfonéraires. •

i

30 Tout membre qni est tué, étant éh^kgê
dans uiiB armée étrangère, qui se siiiciàe, qui
meurt en duel, en se battant à Toccasion des
élections, ou pour toiiite autre cause (le cas de
légitime défense excepté) en exposant impru*
demment et témérairement sa vie sans néces*

«ité,oa bien encore d'une n^ort violente, déter-

minée par un excès ou des suites d'uçage im-
modéré de bois^ons, perd ses droits funéraires.

40 Tout membre qui, à sa mort, est endetté
de douze mois révolus de contributions, ou
d'une partie de son en trée, perd ses droits fu-

néraires.
50 La Société n'est pas obligée de payer lés

frais funéraires d'un membre à qui la sépnitu-
^catholique serait refusée.

f
H
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6» Dans le cas d'épidémie ou de guerre, la

Société n'est .pas tenue de faire chanter an
service pour chaque membre décédé, ni d'y
assister ; elle doit fournir le cercueil, le corbil-

lard et les droits de la fabrique seulement
;

cependant elle doit, après la dite épidémie ou
guerre,faire chanter un service général pour
tous les membres décédés durant ce temps, et

tous les membres résidant dans la cité de Mont-
réal devront assister à ce service.

Art. 28—Besoinder une Motion du Jour.

Toute motion n'étant pas réglementaire, qui
aura été passée à une as<^emblée régulière, ne
pourra être rescindée qu'à une assemblée sui-

vante.

Art. 29—Amendements.
to Toute motion pour amender les Règlements

doit être faite par écrit, et avant d'être prise

en considération, être affichée dans la salle,

être lue et rester sur la table au moins trois

séances consécutives et discutée à l'assemblée
générale régulière suivante, et toute telle

motion est susceptible de subir des amende
meïits lors de sa prise en considération.

2o Tout amendement aux Règlements ne peut
être adopté qu'aux assemblées générales régu-
lières, et avec le consentement de la majorité
des membres présents.
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Remarquet et Notes Utîlee.

Le» assemblées régulières de l'Union St. Joseph ont
lieu tous les lundis soirs, â sept heures depuis le I er

Octobre au 31 Mare, et à huit heures depuis le ter Avril

au 30 Septembre.

FORMULE DE CERTIFICXT ^R MÉDECIN POUR L^DMISSION.

Je, soussigné, Médecin, de l'Union St. Joseph, certifie

avoir examiné, aujourd'hui, M. (nom et prénoms) et dé-

clare n'avoir rien rémarqué chez lui cpii pût l'empêcher

de devenir membre dQ.cette Société.
i

(Lieu) (Date) (Signature.)

FORMULE d'application POUR BBNÉFICaES.

A M. le Président de l'Union St. Joseph.
Monsieur,
Je vous informe que, par maWdie, je suis arrêté de

mon travail et empêché de vacfuer à aucune occupation

quelconque, et je désire retirer mes. bénéfices.

(Lieu) (Date) - {Signature,)

FORMULE pE CERTIFICAT DE MÉDEjCIN POUR MALADM. ( L)

Je, soussigné. Médecin, certifie que M. (fes nom et

prénoms) est sous mes soîno depuis lé (cfafe), pour (indi-

.i-»

(1) Comme cette So<âêté est obligée de payer ttois piastres

de bénéfices par semaine A chacuo de ses metûbres réeile-

menivmala40 <pt incapable de vaquer à ses oconpationp ordi-

naires ou autres occupations lui rapportant des bénéfices.

Mesêieurs les Médecins voudront bien n'accorder ce ceitlflcat

qu'à ceux qui leus paraîtront remplir toutes les oondluoriB
Ht^sdites.
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j^uer la naturjd&la mç/(C^<|/e), et qu'il est actuellement
incapable de se livrer i aucun ravalï eiJ occupation
quelconque.
~ {Lieu) (Date) (Signature.)

FOBMULE I>E GERTIEIGAT DU pURÉ OU DESSERVANJ.

Je, prêtre, soussigné, certlQe que M. (ks nùm et prê^

noms), de cette (vilte ou paroisse], est actuellement ma^
lade et me parait incapaJîiQ de vaquer à aucun travail

ou occupation quelconque.

(LieuJ (Date) (Signature^)

Je, soussigné, un des Jïigès de Faix de Sa Majesté,
poui* là Province de (indiquer la Province ou t'Etat) cer-

tifie par les présentes qi£BJL.(/e5 nom et prénoms), de
(indiquer la ville ou paroisse), dans le (comté, township
ou Etat), est actuellement malade et me paraît incapa-
ble de se livreiTrii 4CU» travail ou OiÇçm3pat,i9iïi,qi^lQ<)n-

Eu foi die quoi $ù a|)pp^ awii seing et sceau aux
présentes, qq (qmrdièitm) ioxxr de (iwqw et année.)

;; ! ISlgnaiure.)

FORMULE B*ATtS d'absence.
I

A M. le Secrétaire-Archiviste d« FU-ni' n St. Joseph.

Monsieur,
-;. Je vous inlorme qvLeje do\^ pairiir imdiquer le jour)
pour (indiquer le lieu, le comté ou VEtai), et que je

compte être absent pendant (indiquer^ s'il est posHbtë,

tadwpèed&VoLbsmce.)

(itetA) (Dole) (Sigmlun.)
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TABLËAÏÏ indiquant le« urUelti dt les olausêt de la Consii-

tntiçn et des Beglements en Vertu deiq^neU }ei m^mbrei

.
.iontÙff à raméndtf, gVijiendtiSi ptlVâi d;é lenrijl b|néfioet,

' rayés» expulsés* 6tprires de ïeurs droits de fanérailles

A'HË^JbBS

Èigteménts.

Article 21, clause i^h'^; ..... 5, page 24
• ^1, .'t 2...... ... 2.00V

*' 2A
" 21, :,.". . a.....,^... 25, <• 24
"

21., i* ,. i...,. . .i . . i sa, ** 25
** 21, . f. . 5^......... 50,. '* 25
*' 21, "- 6„..... ..;2.00, '* 25

. " 21,. ,î<.. 7......... 50v
*' 25

â^U s P EN s ION .

Article 2Q, clause .2..*... .***.. ..pages 22 et 23

i*bivàt*iotï ûft ôÎnéficbs.'
"

, , . > QonsiUulioh. 1

Article 10....«. page 3

Règlements.

Article î7, clause 5 .page 21
" 17, " 6. " 21
«< 20, " 2 " 22 et 23
*' 23, ** l

*' 26
** 23, «* 2 " 26
«* 23, ** 6 " 27
" 23, " H " 28
<« 23, " 12 " 28
•« 23, ** 13...,..,. ....^ " 28et29
" 23, " 14 " 29
« 24, " 3 " 30
« 24, " 4, •

** 30
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RADIATION..

RéçimeHts,

Article 4, clause 5. *. .*. .^P^g® ^ .^

EXPTJL dH ON.

Règlements. a

Article 4, clause 7^. #^.'... •••••
'P*,f® 1?

a la, '* 4..... *
j, iS

<< 20,* **. l...««4 • ^*
« 20, •*. a...-.«'è J^

, . " 20, " T.^.v ^*

F U NÉ R A IL L E S

Article 27, clause 2...... ;%.î.».. page 32

- îi7, " 3.......
:; ^1« ^7, - 4

Il
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